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Paris, le 5 janvier 2010 

 

 

Complément au communiqué du 29 décembre 2009 sur la  
mise en œuvre du nouveau contrat de liquidité  

 

A partir du 4 janvier 2010 et pour une durée d’un an renouvelable par tacite 
reconduction, la société Aéroport de Paris a confié à Rothschild & Cie Banque la 
mise en œuvre d’un contrat de liquidité conforme à la Charte de déontologie de 
l’AMAFI approuvée par l’instruction de l’Autorité des marchés financiers du 1er 
octobre 2008. 
 
Pour la mise en œuvre de ce contrat, les moyens suivants ont été affectés au 
compte de liquidité : 

� 75 000 titres 
� 2 015 368,84 euros 
� auxquels s'ajoute un complément de trésorerie au compte de liquidité de 

1 566 631,16 euros 

Ce qui porte le montant total alloué au compte de liquidité à 7 800 000 euros. 

Aéroports de Paris 
Siège social : 291, boulevard Raspail, 75014 PARIS 
Société anonyme au capital de 296 881 806 euros 

552 016 628 RCS Paris 
 

Aéroports de Paris construit, aménage et exploite des plates-formes aéroportuaires parmi lesquelles Paris-Charles de Gaulle, Paris-Orly 
et Paris-Le Bourget. Aéroports de Paris est le 2ème groupe aéroportuaire européen en termes de chiffre d'affaires aéroportuaire et le 1er 
groupe européen pour le fret et le courrier. Aéroports de Paris compte près de 460 compagnies aériennes clientes dont les acteurs 
majeurs du transport aérien. Bénéficiant d'une situation géographique exceptionnelle et d'une forte zone de chalandise, le Groupe 
poursuit une stratégie de développement de ses capacités d'accueil et d'amélioration de sa qualité de services et entend développer les 
commerces et l'immobilier. En 2008, le chiffre d'affaires d'Aéroports de Paris s'est élevé à 2 527,0 millions d'euros et la Société a accueilli 
87,1 millions de passagers. 


